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CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENSAP Bordeaux / Communauté d’Agglomération Royan Atlantique / Communauté 

de Communes de Bassin de Marennes 
 

ENTRE  
 
L’ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D’ARCHITECTURE ET DE PAYSAGE DE BORDEAUX,  
Établissement public administratif (décret du 10.12.1979) sous tutelle conjointe du Ministère de la 
Culture et du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche,  
Enregistrée sous le numéro SIRET 19330199100017, code APE 8542Z 
Demeurant 740 cours de la Libération – CS 70109 – 33405 Talence cedex,  
Représentée par Monsieur Fabien ANSEL, Directeur,  

Ci-après dénommée « ENSAP Bordeaux », 
 
ET  
 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ROYAN ATLANTIQUE,  
Enregistrée sous le numéro SIRET 241 700 640 00048, code APE 8411Z 
Dont le siège est au 107 avenue de Rochefort, 17201 Royan Cedex,  
Représentée par Monsieur Vincent BARRAUD, Président, habilité à la signature des présentes en vertu 
d’une délibération du Conseil communautaire n° CC-25XXXX-XX du XX septembre 2025. 

Ci-après dénommée « la CARA », 
 
ET  
 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN DE MARENNES,  
Enregistrée sous le numéro SIRET 241 700 699 00135, APE 8411Z, 
Dont le siège est au 24 rue Dubois Meynardie, 17320 Marennes-Hiers-Brouage,  
Représentée par Monsieur Patrice BROUHARD, Président, habilité à la signature des présentes en vertu 
des délibérations du Conseil communautaire 2025/CCXX/XX du XX septembre 2025. 
 

Ci-après dénommée « la CCBM », 
 
La CARA et la CCBM sont ci-après dénommées conjointement par « l’Entente intercommunautaire 
pour le marais salé de la Seudre ». 
 
L’ENSAP Bordeaux, la CARA et la CCBM sont ci-après désignés individuellement par la « Partie » et 
collectivement par les « Parties ».  

****  

ANNEXE N°003
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PREAMBULE  
 
Dans le cadre de l’atelier de projet paysage S7-1-2, les étudiants de la formation paysage de l’ENSAP 
Bordeaux réaliseront un projet de paysage sur des sites et des thématiques identifiés au préalable. 
 
Les objectifs pédagogiques : « Regarder, porter un regard attentif, au paysage de la Seudre », sera le 
fil conducteur de cet atelier de projet de paysage. Est contenu dans ces termes de « regarder et porter 
un regard attentif » un double objectif : 
 

- Le premier est d’établir à partir d’une lecture à l’italienne ; un regard documenté et 
documentant déterminant un portrait de paysage. Par lecture à l’italienne nous entendons un 
regard débarrassé d’intentions préalables, qui décortique de manière neutre, objective, le réel 
d’un paysage pour mieux le comprendre et le recevoir. Ce regard emboîtera au moins 3 
échelles : celle du territoire littoral dans lequel s’inscrit le Pertuis de Maumusson, le marais de 
la Seudre dans sa relation au paysage alentours et sa spécificité géographique et paysagère. 
Le secteur d’étude est le marais de la Seudre jusqu’aux villages qui le bordent depuis Marennes 
et La Tremblade, jusqu’à Saujon, ainsi que les marais qui y sont connectés (Arvert-Saint-
Augustin). Il s’agira de dresser un portrait de paysage en empruntant des outils variés souvent 
mobilisés par le photographe (entre autres : le recueil, le reportage, le documentaire, 
l’inventaire, le témoignage etc.). 

 
- Le deuxième consiste à imaginer, élaborer une pensée paysagiste argumentée, dessinée, 

permettant de formuler des intentions spatialisées à la fois matérielles et immatérielles de : 
transformation, requalification, aménagement des lieux, des paysages existants mais aussi de 
gestion, d’accompagnement, d’anticipation des dynamiques paysagères à l’œuvre 
actuellement autour de la question de la montée des eaux notamment, et plus généralement 
de la notion de transition écologique. Ce regard spatialisé permettra de penser le temps du 
paysage ; son état actuel, ses mutations, son devenir. Un travail spécifique sera mené sur 
l’interprétation paysagère de l’impact de l’élévation du niveau de la mer sur le marais, en 
s’appuyant sur les résultats d’une modélisation hydraulique récente menée sur le sujet. 

 
Les compétences pédagogiques ciblées par l’atelier sont :  
 

- Bénéficier d’une expérience de conception et de fabrication d’une action de médiation 
auprès d’une large cible de publics ; 
 

- Acquérir des savoirs inhérents à l’atelier de projet de paysage sur la thématique générale de 
la transition écologique et de la gestion/transformation du paysage dans l’espace et dans le 
temps : 

 Élaborer un regard documenté et documentant du paysage à plusieurs échelles 
 Développer une pensée complexe à l’échelle du paysage étudié 
 Chercher de manière autonome les éléments de connaissance du paysage étudié 
 Formuler un récit cohérent, porteur de sens d’un projet de paysage 
 Représenter de manière claire, cohérente et pertinente un projet de paysage 
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 Proposer un projet de paysage incarné dans un lieu (géographie, dynamique 
environnementale…), une histoire, un environnement économique, politique et 
social   

 Inventer, imaginer, créer des outils paysagistes adaptés aux situations paysagères 
rencontrées autour de la notion générale de transition écologique 

 Agir sur l’espace matériel et immatériel du paysage 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention fixe les principes et règles générales applicables à la collaboration entre 
l’ENSAP Bordeaux et l’Entente intercommunautaire pour le marais salé de la Seudre dans le cadre de 
l’atelier de projet paysage S7-1-2 et de l’exposition qui en découle. 
 
 
ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DE L’ENSAP BORDEAUX 
 
L’ENSAP Bordeaux s’engage à : 

- Venir installer l’exposition (courant décembre 2025) et la démonter (au plus tard le 
30/04/2026) à des dates convenues entre les parties (cf. Article 6) ; 

- Prendre en charge la logistique des déplacements et des hébergements. 
 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DE L’ENTENTE INTERCOMMUNAUTAIRE POUR LE MARAIS SALE DE LA 
SEUDRE 
 
L’Entente intercommunautaire pour le marais salé de la Seudre s’engage à : 

- Accueillir les étudiants, les encadrants et leurs invités sur le site du 29/09/2025 au 3/10/2025 
puis du 24 au 27/11/2025 et le 10/12/2025 pour l’exposition finale. 

- Accompagner l’ENSAP dans la recherche d’une salle pour le travail des étudiants lors des 
sessions de terrain (une convention spécifique sera établie directement entre l’ENSAP 
Bordeaux et le propriétaire de la salle) ; 

- Mettre à disposition un lieu d’exposition et de restitution afin d’accueillir l’exposition réalisée 
par les étudiants en fin de semestre sur le mois de décembre. 

 
Afin de valoriser au mieux le travail réalisé, selon le type de supports produits et le contenu élaboré 
par les étudiants, l’exposition pourra être déplacée par la CARA ou la CCBM sur d’autres lieux du 
territoire de la Seudre, avec l’accord des Parties. 
 
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS FINANCIERS / BUDGET 
 
Pour la réalisation de la présente convention, la CARA, pour le compte de l’Entente 
intercommunautaire pour le marais salé de la Seudre s’engage à verser à l’ENSAP Bordeaux, à signature 
de la présente convention, la somme de 1000 € (non soumise à TVA), correspondant à une 
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participation forfaitaire aux frais relatifs à la réalisation de l’exposition (impressions, supports pour 
l’exposition, sécurité…). 
 
Le versement s’effectuera, au compte ouvert au nom de Monsieur l’Agent comptable de l’École 
nationale supérieure d’architecture et de paysage de Bordeaux sur le compte suivant : 
 

 
 
L’ensemble des autres frais (hébergements, déplacements, organisation de la restitution, installation 
de l’exposition…) seront pris en charge par l’ENSAP Bordeaux. 
 
 
ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature et se terminera le 30/04/2026 à la 
fin de l’exposition. 
 
 
ARTICLE 6 - ÉQUIPE ENCADRANTE 
 
Les étudiants sont encadrés par leurs enseignants de l’ENSAP Bordeaux : 

- M. Guillaume LAIZE ; 
- M. Jean-Christophe GARCIA ; 
- Mme Sandie DIAZ. 

 
 
ARTICLE 7 - VALORISATION ET COMMUNICATION 
 
Un temps de restitution est envisagé le 10 décembre 2025 par les étudiants de l’ENSAP Bordeaux. 
 
L’ENSAP Bordeaux et l’Entente intercommunautaire pour le marais salé de la Seudre s’engagent à 
afficher et à valoriser le partenariat dans le cadre de l’objet de cette convention. 
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De façon générale, les Parties s’engagent mutuellement à apposer leurs logotypes respectifs, sur tous 
les documents de communication [web & print] liés à cette convention, y compris après la restitution 
finale.  
 
Les Parties s’engagent à se concerter préalablement, sur l’utilisation des noms et logotypes de chaque 
Partie, pour toute publication extérieure [web & print]. 
 
Les Parties assurent la publicité de l’événement sur leurs plateformes de communication respectives 
(Site web Facebook, twitter…). 
 
 
Article 8 : PROPRIÉTÉS DES TRAVAUX 
 
Les connaissances propres préexistantes au projet demeurent la propriété de chacune des Parties. 
Les contenus produits dans le cadre de cette convention appartiennent à l’ENSAP Bordeaux. Toute 
exploitation ultérieure de ces contenus devra mentionner, obligatoirement, l’ENSAP Bordeaux. 
 
Les supports physiques seront conservés par l’ENSAP Bordeaux. Une version numérique de l’ensemble 
des productions sera également transmise à l’Entente intercommunautaire pour le marais salé de la 
Seudre. 
 
 
ARTICLE 9 - RESPONSABILITÉS 
 
La CARA, la CCBM et l’ENSAP Bordeaux déclarent être assurées des dommages qui pourraient être 
causés aux tiers à l’occasion de l’exécution de la présente convention. 
 
L’ENSAP Bordeaux fournira à l’Entente intercommunautaire pour le marais salé de la Seudre une 
attestation de responsabilité civile couvrant les étudiants et les enseignants participants à ces 
déplacements. 
 
Chacune des Parties prend en charge la couverture de son personnel conformément à la législation 
applicable dans le domaine de la sécurité sociale, du régime des accidents du travail et des maladies 
professionnelles dont il relève et procède aux formalités qui lui incombent. 
 
ARTICLE 10 - MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de l’objet de la convention, des obligations de l’une ou l’autre des parties, des 
modalités de la participation financière ou de la durée même de la convention devra faire l’objet d’un 
avenant signé par les trois parties. L’avenant devra au préalable être soumis aux instances délibérantes 
compétentes respectives des parties. 
 
Si l’une ou l’autre des parties manquent à ses obligations de façon temporaire en raison d’un élément 
extérieur, la présente convention pourra être suspendue d’un commun accord par avenant cosigné. 
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Si l’une ou l’autre des parties manquent gravement à ses obligations sans qu’il soit possible d’envisager 
une poursuite de la mise en œuvre de la présente convention, cette dernière pourra être résiliée d’un 
commun accord par voie d’avenant. Dans cette hypothèse les parties s’engagent à honorer leurs 
obligations respectives jusqu’à la date de la résiliation. 
 
ARTICLE 11 - RÉSOLUTION DES LITIGES 
 
Tout litige, relatif à la présente Convention, qui pourrait naître notamment à l’occasion, sans que cette 
liste ne soit limitative, de l’interprétation, de l’existence, de la validité, de l’exécution ou de la mauvaise 
exécution et/ou de la cessation de la présente convention, pour quelque cause que ce soit, donnera 
lieu à une tentative de règlement amiable entre les Parties. 
 
La procédure amiable sera mise en œuvre par la Partie la plus diligente.  
 
La procédure amiable à suivre sera la suivante : 
Le représentant légal de chaque Partie désignera un représentant parmi son personnel (hors 
interlocuteurs habituels) afin de trouver une solution acceptable par les deux Parties. Avant les 
rencontres des représentants, ces derniers devront : 
• identifier le litige et son origine, 
• établir un calendrier de négociations, avec les rencontres et échanges qu’ils considèrent 
nécessaires pour l’aboutissement d’une solution. 
 
Faute pour les Parties de parvenir à un accord dans un délai de deux mois ces dernières pourront, à 
l’initiative de la Partie la plus diligente, porter leur différend devant le Tribunal Administratif de Poitiers 
– Hôtel Gilbert – 15, rue de Blossac – BP 541 – 86020 POITIERS Cedex – Tél. 05.46.60.79.19. – Fax. 
05.49.60.68.09 – Courriel : greffe.ta-poitiers@juradm.fr – Télérecours : www.telerecours.fr  
 
 
En trois exemplaires originaux 
 
 
 
Fait à Bordeaux, le………………. 

 
Fait à Marennes, le………………. Fait à Royan, le………………. 

L’ENSAP Bordeaux 
 
 
 
 
 
 
 

Fabien ANSEL 
Directeur 

La Communauté de Communes 
du Bassin de Marennes 

 
 
 
 
 
 

Patrice BROUHARD 
Président 

La Communauté de 
d’Agglomération Royan 

Atlantique 
 
 
 
 
 

Vincent BARRAUD 
Président 

 


